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LElTRE DATEE DU 19 MAI lg’j’5 'RI%SEE AU SECRETAIRE GRNEXAL PAR LE REPRESENTANT 
PERMANENT DE CHYPRE .4UPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Dans une lettre distribuée le 15 avril 1975 (~/11674), le rc&résentant permanent 
de la !Turquie, se ré.férant B ma déclaration devant le Comité pour 1’6limination de 
la discrimination raciale, sqefforced’y répondre en la qualifiant à la lêgkre de 
“caapgne de calomnie" contre son pays. Mais il omet totalement, ou s'abstient, 
de dire quels sont les faits rapportés dans cette déclaration qu'il conteste et 
pour quels motifs. Nn effet, qu’y a-t-il d'inexact dans cette déclaration? 

N'est-il pas vrai qu’à la suite de l’invasion de Chypre par la Turquie, les 
autochtones chypriotes grecs de la r4gion envahie ont été expulsés de leurs 
foyers et de leurs terres par les forces d'invasion, et transformés en réfu&iés sanc 
resmrces dans leur propre pays, sans autre raison que leur origine raciale et 
ethnique? 

N'est-il pas vrai que les autochtones ainsi expulsés se sont vu refuser par la 
force le droit de retourner dans leurs foyers et que ceux qui s'aventuraient à y 
retourner, même temporairement, pour essayer de s’occuper de leur bdtail abandonnê, 
étaient sommairement arrêtés et fusillés sur-le-champ, pour les mêmes mOtifS 
d’ordre ethnique? 

N'est-il pas vrai que les Chypriotes grecs expulsés sont remplacés par un 
apport massif de population turque, venue principalement de Turquie, afin de modifie1 
par la force ?es caractéristiques démographiques de Chypre? 

Et peut-on nier que, dans ce but, 40 000 membres des troupes turques d’invasion 
et leurs familles ont été fait citoyens chypriotes, par un décret arbitraire, 
tandis que, par un décret semblable, les Chypriotes autochtones d’origine Grecque 
qui avaient été expulsés de la région (plus de 200 000 personnes, c’est-j-dire 
ulr tiers de la population totale de Chypre) ékaient ill6galement déclarés 
“étrangers” dans leur propre pays? 

Telle est la situation actuelle ?i Chypre. Aucune dgformation organisée des 
faits ne saurait la cacher. %Ile devrait constituer une yr6occupation Grave, 
affectant par ses implications l’ensemble de la communaut6 internationale. 
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Si des masure6 de redresaemmt ne sont pu6 effkctidnent prises a l~bohelle 
internationale Pour l’application lon&mnps retar&e des rdaolutiona ummimes 
adoptGes par 11As6e&lêe gênêrale et Le Conseil de t&uritê ii cet êgard, il reste 
peu d’espoir ou de raison logique pour qugune solution proposée quelle qu’elle soit, 
Prise 8 la suite de l’impoeition par la force de condition6 aussi acandaleuse6, 
puisse avoir une. chance de ouccbs ou de survie. 

Je vous serais zecoaaaiesant de bien vouloir faire distribuer le, texte be la 
Prês@nte lettre comme document officiel du Conseil de sécuritê..  ̂> . . 

:  

L'ambassadeur, 

Rep&eentfmt permnent de Chypre 
.auprf% de L'Organisation des 

! -. _. '~-Nation6 Unies, .-_,. -~ ^ *< 
. . . (SiRné) Zenon ROSSIDES 


